
DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL 

N° 2024- 001 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 14 mars à 18 heures 30, le Conseil Syndical du SIAEP 

Vayres-et-Tardoire, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle 

polyvalente de la commune de Saint Bazile, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre 

Chalard.     

 

Nombre de conseillers syndicaux en exercice : 20 

Date de convocation du conseil syndical : 4 mars 2024 

 

PRESENTS : MM BARBE, CHALARD, CHASSAGNE, COIFFIER, DANIEL, 

FAURE, GRENOUILLET, GUILLOU, MME HINK, MM LALAY, MAGDZIAK, 

MEYNARD, PUYHARDY, WAFLART 

 

 

Secrétaire de séance : MME HINK 

 

 

 

Objet : Compte administratif 2023 du syndicat Vayres et 

Tardoire  

 

Le Conseil Syndical réuni sous la présidence de Monsieur WAFLART André, doyen 

d'âge, délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2023 dressé par Mr CHALARD 

Jean Pierre, Président du SIAEP Vayres et Tardoire, après s'être fait présenter le budget 

primitif, les décisions modificatives de l'exercice considéré. 

1°) Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se 

résumer ainsi : 

Compte administratif 

2023 

Investissement Exploitation 

Dépenses de l’exercice 743 778,33 337 865,17 

Recettes de l’exercice 886 381,47 564 990,40 

 

2°) Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des 

comptabilités annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 

relative au report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de 

roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre 

budgétaire aux différents comptes : 

 3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser : 195 000 € en dépenses d’investissement 

 

            4°) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme 

Le Président,  

Membres  20 

Présents  14 

Votants 13 

Exprimés 13 

Pour 13 

Contre  0 
Abstention 0 



DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL 

N° 2024- 002 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 14 mars à 18 heures 30, le Conseil Syndical du SIAEP 

Vayres-et-Tardoire, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle 

polyvalente de la commune de Saint Bazile, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre 

Chalard.     

 

Nombre de conseillers syndicaux en exercice : 20 

Date de convocation du conseil syndical : 4 mars 2024 

 

PRESENTS : MM BARBE, CHALARD, CHASSAGNE, COIFFIER, DANIEL, 

FAURE, GRENOUILLET, GUILLOU, MME HINK, MM LALAY, MAGDZIAK, 

MEYNARD, PUYHARDY, WAFLART 

 

 

Secrétaire de séance : MME HINK 

 

 

 

Objet : Compte de gestion 2023 du syndicat Vayres et Tardoire  

 

Considérant que toutes les opérations sont régulières Le Comité Syndical, 
    

Après s'être fait présenter le budget primitif et supplémentaire  de l'exercice 2023 et les 

décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, 

le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres 

de recettes, les bordereaux des mandats, les comptes de gestion dressé par le Receveur 

accompagné des états de développement des comptes de tiers  ainsi que l'état de l'Actif, 

l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 

 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2023, 

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 

soldes figurant au bilan de l'exercice, celui de tous les titres de recettes émis et celui de 

tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations 

d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

     

- Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 

2023, y compris celles relatives à la journée complémentaire, 

- Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2023, en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires, 

  - Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

 

- DECLARE que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2023, par le Receveur, 

visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme 

Le Président,  

Membres  20 

Présents  14 

Votants 14 

Exprimés 14 

Pour 14 

Contre  0 
Abstention 0 



DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL 

N° 2024- 003 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 14 mars à 18 heures 30, le Conseil Syndical du SIAEP 

Vayres-et-Tardoire, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle 

polyvalente de la commune de Saint Bazile, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre 

Chalard.     

 

Nombre de conseillers syndicaux en exercice : 20 

Date de convocation du conseil syndical : 4 mars 2024 

 

PRESENTS : MM BARBE, CHALARD, CHASSAGNE, COIFFIER, DANIEL, 

FAURE, GRENOUILLET, GUILLOU, MME HINK, MM LALAY, MAGDZIAK, 

MEYNARD, PUYHARDY, WAFLART 

 

 

Secrétaire de séance : MME HINK 

 

 

 

Objet : Affectations de résultat 2023 
 

 

 

 Le Conseil Syndical, 

    

 Après avoir entendu le compte administratif du syndicat de l'exercice 2023, 

   

Statuant sur les affectations cumulées du résultat d'exploitation et d'investissement de 

l'exercice 2023, 

    

 Décide d'affecter le résultat comme suit : 

 

 

 - Affectation à l’investissement :  227 412,03 € 

(voir annexe) 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme 

Le Président,  

Membres  20 

Présents  14 

Votants 14 

Exprimés 14 

Pour 14 

Contre  0 
Abstention 0 



DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL 

N° 2024- 004 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 14 mars à 18 heures 30, le Conseil Syndical du SIAEP 

Vayres-et-Tardoire, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle 

polyvalente de la commune de Saint Bazile, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre 

Chalard.     

 

Nombre de conseillers syndicaux en exercice : 20 

Date de convocation du conseil syndical : 4 mars 2024 

 

PRESENTS : MM BARBE, CHALARD, CHASSAGNE, COIFFIER, DANIEL, 

FAURE, GRENOUILLET, GUILLOU, MME HINK, MM LALAY, MAGDZIAK, 

MEYNARD, PUYHARDY, WAFLART 

 

 

Secrétaire de séance : MME HINK 

 

 

 

Objet : Budget primitif 2024 

 

 

 

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, vote le budget de l'exercice 2024 pour la 

somme de : 

 

  

- 525 000 € en dépenses comme en recettes pour la section d’exploitation 

- 2 024 000  € en dépenses comme en recettes pour la section d’investissement. 

 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme 

Le Président,  

Membres  20 

Présents  14 

Votants 14 

Exprimés 14 

Pour 14 

Contre  0 
Abstention 0 



DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL 

N° 2024- 005 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 14 mars à 18 heures 30, le Conseil Syndical du SIAEP 

Vayres-et-Tardoire, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle 

polyvalente de la commune de Saint Bazile, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre 

Chalard.     

 

Nombre de conseillers syndicaux en exercice : 20 

Date de convocation du conseil syndical : 4 mars 2024 

 

PRESENTS : MM BARBE, CHALARD, CHASSAGNE, COIFFIER, DANIEL, 

FAURE, GRENOUILLET, GUILLOU, MME HINK, MM LALAY, MAGDZIAK, 

MEYNARD, PUYHARDY, WAFLART 

 

 

Secrétaire de séance : MME HINK 

 

 

 

Objet : Taux de promotion pour les avancements de grade 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L522-27, 

 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 17 novembre 2023, 

 

 

Considérant ce qui suit : 

 

Pour tout avancement de grade, le nombre maximal de fonctionnaires pouvant être promus est 

déterminé par un taux appliqué à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour 

cet avancement. 

 

Une délibération doit fixer ce taux, appelé « ratio promus – promouvables », pour chaque 

grade accessible par la voie de l’avancement de grade. Il peut varier entre 0 et 100%. 

 

Cette modalité concerne tous les grades d’avancement (pour toutes les filières), sauf ceux du 

cadre d’emplois des agents de police, des attachés hors classe et des ingénieurs hors classe. 

 

 

Il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions légales énoncées ci-dessus, 

de fixer par délibération, le taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents 

remplissant les conditions pour être nommés à un grade d’avancement, le nombre maximum 

de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade. 

 

 

 

Membres  20 

Présents  14 

Votants 14 

Exprimés 14 

Pour 14 

Contre  0 
Abstention 0 



L’assemblée délibérante,  

 

Décide 

 

- De fixer les taux de promotion d’avancement de grade par le dispositif suivant : 

 

 

Catégorie Grade d’origine Grade d’avancement Taux % 

C Adjoint technique  
Adjoint technique principal 

de 2ème classe  
50% 

C Adjoint administratif 
Adjoint admnistratif principal 

de 2ème classe 
50% 

B 
Rédacteur principal de 2ème 

classe 

Rédacteur principal de 1ère  

classe 
50% 

B 
Technicien principal de 2ème 

classe 

Technicien principal de 1ère  

classe 
50% 

A Attaché Attaché principal 50% 

A Ingénieur Ingénieur principal 50% 

 

Dans l’hypothèse où par l’effet du pourcentage déterminé le nombre maximum de 

fonctionnaires pouvant être promus n’est pas un nombre entier, l’entier supérieur sera retenu.   

 

- Que, sauf disposition expresse de l’assemblée délibérante prise sur un nouvel avis du 

Comité Social Territorial compétent, ces dispositions seront reconduites tacitement 

chaque année ; 

 

- D’inscrire au budget les crédits correspondants ; 

 

- De charger l’autorité territoriale de veiller à la bonne exécution de cette délibération, qui 

prend effet à partir du 15 mars 2024 ; 

    

 
Le Président, 

• Certifie le caractère exécutoire de cet acte,   

• Informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif 

de Limoges dans un délai de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le tribunal 

administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr 

- . 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme 

Le Président,  

http://www.telerecours.fr/


DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL 

N° 2024- 006 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 14 mars à 18 heures 30, le Conseil Syndical du SIAEP 

Vayres-et-Tardoire, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle 

polyvalente de la commune de Saint Bazile, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre 

Chalard.     

 

Nombre de conseillers syndicaux en exercice : 20 

Date de convocation du conseil syndical : 4 mars 2024 

 

PRESENTS : MM BARBE, CHALARD, CHASSAGNE, COIFFIER, DANIEL, 

FAURE, GRENOUILLET, GUILLOU, MME HINK, MM LALAY, MAGDZIAK, 

MEYNARD, PUYHARDY, WAFLART 

 

 

Secrétaire de séance : MME HINK 

 

 

 

 

Objet : Attribution marché : Programme de renouvellement suite 

à la présence de CVM 

 

 

 

M. le Président fait part au conseil syndical qu’un appel d’offre en procédure adaptée, par le 

biais d’une plateforme de dématérialisation, a été lancé concernant des travaux de 

remplacement de canalisations d’eau potable sur les communes de Champagnac la Rivière, 

Dournazac, Vayres et Cussac. 

Les travaux ont été divisés en 5 lots.  Quatre entreprises ont envoyé une offre.  

 

Le conseil syndical, après en avoir délibéré :  

 

Décide de retenir les entreprises suivantes :  

 

- Lot 1 à 4 : Pradeau TP – le mas des Landes – 87170 Isle / Co-traitant CMCTP – ZA 

Bois du Breuil – 87310 Saint Laurent sur Gorre pour un montant total de 425 345 € 

HT 

- Lot 5 : Cise TP – Le Gondeau – 87170 Isle pour un montant total de 82 845 € HT 

 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme 

Le Président,  

Membres  20 

Présents  14 

Votants 14 

Exprimés 14 

Pour 14 

Contre  0 
Abstention 0 



DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL 

N° 2024- 007 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 14 mars à 18 heures 30, le Conseil Syndical du SIAEP 

Vayres-et-Tardoire, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle 

polyvalente de la commune de Saint Bazile, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre 

Chalard.     

 

Nombre de conseillers syndicaux en exercice : 20 

Date de convocation du conseil syndical : 4 mars 2024 

 

PRESENTS : MM BARBE, CHALARD, CHASSAGNE, COIFFIER, DANIEL, 

FAURE, GRENOUILLET, GUILLOU, MME HINK, MM LALAY, MAGDZIAK, 

MEYNARD, PUYHARDY, WAFLART 

 

 

Secrétaire de séance : MME HINK 

 

 

 

Objet : Attribution marché : Programme de renouvellement de 

canalisations fuyardes 

 

 

 

M. le Président fait part au conseil syndical qu’un appel d’offre en procédure adaptée, par le 

biais d’une plateforme de dématérialisation, a été lancé concernant des travaux de 

remplacement de canalisations d’eau potable sur les communes de Champsac et Oradour sur 

Vayres. 

Les travaux ont été divisés en 4 lots.  Quatre entreprises ont envoyé une offre.  

 

Le conseil syndical, après en avoir délibéré :  

 

Décide de retenir les entreprises suivantes :  

 

- Lot 2 à 4 : Pradeau TP – le mas des Landes – 87170 Isle / Co-traitant CMCTP – ZA 

Bois du Breuil – 87310 Saint Laurent sur Gorre pour un montant total de 378 095 € 

HT 

 

Le conseil ne se prononce pas pour l’attribution du lot 1, des éléments complémentaires sont 

demandés aux entreprises. 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme 

Le Président,  

Membres  20 

Présents  14 

Votants 14 

Exprimés 14 

Pour 14 

Contre  0 
Abstention 0 



DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL 

N° 2024- 008 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 14 mars à 18 heures 30, le Conseil Syndical du SIAEP 

Vayres-et-Tardoire, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle 

polyvalente de la commune de Saint Bazile, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre 

Chalard.     

 

Nombre de conseillers syndicaux en exercice : 20 

Date de convocation du conseil syndical : 4 mars 2024 

 

PRESENTS : MM BARBE, CHALARD, CHASSAGNE, COIFFIER, DANIEL, 

FAURE, GRENOUILLET, GUILLOU, MME HINK, MM LALAY, MAGDZIAK, 

MEYNARD, PUYHARDY, WAFLART 

 

 

Secrétaire de séance : MME HINK 

 

 

 

 

Objet : Attribution marché : Renforcement de canalisations aux 

Salles Lavauguyon 

 

 

 

M. le Président fait part au conseil syndical qu’un appel d’offre en procédure adaptée, par le 

biais d’une plateforme de dématérialisation, a été lancé concernant des travaux de renforcement 

sur la commune des Salles Lavauguyon.  Deux entreprises ont envoyé une offre.  

 

Le conseil syndical, après en avoir délibéré :  

 

Décide de retenir les entreprises suivantes pour ce lot unique :  

 

- Pradeau TP – le mas des Landes – 87170 Isle / Co-traitant CMCTP – ZA Bois du 

Breuil – 87310 Saint Laurent sur Gorre pour un montant total de 97 110 € HT 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme 

Le Président,  

Membres  20 

Présents  14 

Votants 14 

Exprimés 14 

Pour 14 

Contre  0 
Abstention 0 



DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL 

N° 2024- 009 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 14 mars à 18 heures 30, le Conseil Syndical du SIAEP 

Vayres-et-Tardoire, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle 

polyvalente de la commune de Saint Bazile, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre 

Chalard.     

 

Nombre de conseillers syndicaux en exercice : 20 

Date de convocation du conseil syndical : 4 mars 2024 

 

PRESENTS : MM BARBE, CHALARD, CHASSAGNE, COIFFIER, DANIEL, 

FAURE, GRENOUILLET, GUILLOU, MME HINK, MM LALAY, MAGDZIAK, 

MEYNARD, PUYHARDY, WAFLART 

 

 

Secrétaire de séance : MME HINK 

 

 

 

 

Objet : Attribution marché : Recherche en eau sur la commune 

de Cussac 

 

 

 

M. le Président fait part au conseil syndical qu’un appel d’offre en procédure adaptée, par le 

biais d’une plateforme de dématérialisation, a été lancé concernant la recherche d’une nouvelle 

ressource en eau potable sur la commune de Cussac. 

Trois bureau d’études ont envoyé une offre.  

 

Le conseil syndical, après en avoir délibéré :  

 

Décide de retenir :  

 

- Le bureau d’études EGEH pour un montant de 11 660 €HT, ainsi que leurs 

partenaires pour la réalisation de ce projet : l’entreprise Valgo pour la géophysique 

et l’entreprise SOLTECH pour la réalisation d’un forage de reconnaissance. 

 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme 

Le Président,  

Membres  20 

Présents  14 

Votants 14 

Exprimés 14 

Pour 14 

Contre  0 
Abstention 0 



DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL 

N° 2024- 010 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 14 mars à 18 heures 30, le Conseil Syndical du SIAEP 

Vayres-et-Tardoire, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle 

polyvalente de la commune de Saint Bazile, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre 

Chalard.     

 

Nombre de conseillers syndicaux en exercice : 20 

Date de convocation du conseil syndical : 4 mars 2024 

 

PRESENTS : MM BARBE, CHALARD, CHASSAGNE, COIFFIER, DANIEL, 

FAURE, GRENOUILLET, GUILLOU, MME HINK, MM LALAY, MAGDZIAK, 

MEYNARD, PUYHARDY, WAFLART 

 

 

Secrétaire de séance : MME HINK 

 

 

 

 

 

 

Objet : Demande de subvention – Dévoiement de canalisations à la demande du 

département 87 pour la réalisation d’aménagements routiers des carrefours « Chez 

Fiateau » et « le Poteau » 

 

 

 

M. le Président fait part au conseil syndical de la demande du département de dévoyer les 

conduites d’eau potable dans le cadre de travaux d’aménagements des carrefours « Chez 

Fiateau » et « le Poteau ».  

 

Après en avoir délibéré, le conseil syndical :  

 

- Sollicite l’Aide du Conseil Départemental. 

-  Décide d’autoriser le lancement de ces travaux, en accord avec les services du 

département 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme 

Le Président,  

Membres  20 

Présents  14 

Votants 14 

Exprimés 14 

Pour 14 

Contre  0 
Abstention 0 


